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Police Municipale

Bulletin d'amende d'ordre avec délai de réflexionl. ^
Numéro d'amende : 000104721 0281 ^,

s^yVous avez enfi-elnt la loi sur IBS amendes d'ordre. s^!' ^ ',
Pour plus de détails veuillez scailner te cods QR cl-dessous ;X '1

\\^'

.

k ::o.. U ^':°-2lJ

'-^^
.
-. '.^l.

SI voua n'avez pas la possibilité de scanner le cod^, OR\
veulllaz accéder au site web ci-dassoua : \_^

https://amendes. geneve. ch . î?)
et introduire la référence ci-dessous en respectant les espaces

. 000104721 028. 1 /Jl ' ̂ -®<- cAw-
Tél. ;+41.22 418 61 21 E-mall : ao.spm@ville-ge.ch .
Informations générales sur les amandes ; www.ge'nevs.ch/amendes
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